
ECOLE « LES PLATANES » Compte-rendu du conseil d’école du 16 mars 2012 
 
 
 
Etaient présents : Mme Le Costaouëc, Directrice et présidente du conseil 

Mmes Artuso, Brasquer, Brasseur, Chognot, Franciscovich, Garcia, Launay, Le Dû, 
Pelleray Ziolo, enseignantes 
Mme Louchart , maire adjoint chargée des affaires scolaires  
Mmes Dallemagne, Dupont, Fronteau, Lambron , Leclerc-Flèche, Maurens, Nieto, 
Videux; MM. Duval, Sachs délégués des parents d’élèves 
Mme Drouineau DDEN (Délégué Départementale de l’Education Nationale) 

 
Etaient excusés : M. Mourgues, Inspecteur de l’Education Nationale 

Mmes Briand , Crasnier, Lebas enseignantes  
Mme Träsch psychologue scolaire 
Mme Dudrat , enseignante rééducatrice 
 

I. Prévisions  des effectifs de la rentrée 2012 : 
 
 

CP CE1 CE2 CM1 CM2  

44 49 60 57 51  

Cycle 2 : 93 Cycle 3 : 177 Total : 260 sur 10 classes 

 
 Au vu des effectifs, l'école des Platanes est maintenue à 10 classes. A ce jour, l'organisation de l'école 

envisagée à la rentrée comporte 2 classes par niveau.  
 

II.  L’organisation des remplacements d’enseignants : 

En cas d’absence d’un enseignant, plusieurs modes de remplacement existent : 
a) Arrêt de maladie supérieur à 15 jours: un enseignant brigade vient en remplacement et gère la 
classe jusqu’au retour du titulaire. 
b) Arrêt de maladie de 1 à  15 jours : l’enseignant est remplacé par un ZIL (enseignant qui 
intervient uniquement sur des remplacements courts et près de son poste de rattachement). 
Généralement l’enseignant en poste a prévu le travail de la semaine et le ZIL enseigne sur cette base. 
c) Absence de 1 heure à 1 jour : le remplacement se fait au coup par coup, en fonction des besoins 
dans la circonscription. Les écoles ayant peu de classes sont pourvues en moyens de remplacement en 
priorité sur les écoles ayant plus de classes. Le remplaçant exécute le travail laissé par le titulaire du 
poste. 

 
III.  Le contrat « emploi de vie scolaire » : 

Monsieur Delahais a signé un nouveau contrat jusqu’au 30 juin renouvelable tous les 6 mois. 
 
IV.  Les enseignements spécifiques : 

• L’informatique : 
Tous les enfants de l’école peuvent recevoir un enseignement de l’informatique. Chaque enseignant 
décide de ce qu’il veut faire. Le travail en demi-groupe est à nouveau  possible avec le retour de 
Monsieur Delahais, EVS. 

 
• Les évaluations CM2 auront lieu la semaine du 21 mai. 
 



V. Projets de classes : 

Du CP au CM1, les élèves assisteront à une présentation d’instruments de musique par l’AIDEMA. 
Les 6 classes de Cycle 3 participeront à une initiation au tri sélectif avec le SITCOM en partenariat avec 
le PNR. Tous les élèves sont invités à participer au ramassage de printemps le dimanche 18 mars après-
midi. 
Toutes les classes de l’école ont visité le salon des arts du Perray. Les enfants ont beaucoup apprécié. Le 
tableau qui a reçu le prix des enfants sera remis à l’école le 30 mars. 
Les CP bénéficieront d’une animation sur les dents. 
Les CE1 vont à la Bibliothèque du Perray pour emprunter des livres et écouter des contes. 
Les CE1 iront au Rambolitrain au dernier trimestre. 
Les CP et les CE1 participeront à la rencontre de gymnastique USEP le 29 mars. 
Les CE2 visiteront le musée archéologique de St Germain en Laye avec un atelier « bison gravé dans 
l’argile » et se rendront à l’exposition « mission gaulois » à la cité de la Villette. 
Ils passeront le permis piéton en partenariat avec M. Borelli (police municipale) et M. Rochat (police 
nationale) avec un support pédagogique de la MAIF. La remise du permis aura lieu le vendredi 4 mai. 
Les CE2 font leur cinéma avec le visionnage de 3 films sélectionnés par les maîtresses. 
Les élèves de madame Ziolo participeront à une journée d’initiation à l’équitation en fin d’année.  
En janvier, les 2 classes de CM1 ont assisté à une conférence sur les séismes et les volcans et celles de 
CM2 sur les planètes.   
Les CM1 ont rencontré un auteur de romans le 13 mars à la bibliothèque du Perray. Ils ont bénéficié 
d’une animation sur la mode au Moyen-âge en février par le PNR. 
Les CM1 recevront un enseignement de la sécurité routière à vélo ainsi qu’un entraînement à la 
manipulation du vélo par la Prévention MAIF fin mai. Chaque élève devra se munir de son vélo et d’un 
casque le jour de l’intervention. 
 
Les élèves de madame Pelleray visiteront les bâtiments de la Garde Républicaine le 20 mars. 
Les 2 CM2  bénéficieront d'une intervention de la Croix Rouge pour l'apprentissage des gestes de 
premiers secours le 2 avril et d’une intervention de VEOLIA sur l’évacuation des bus le 11 juin. 
Le 24 mars, ils sont conviés avec leurs parents à la représentation des fables de La Fontaine aux Essarts-
le-Roi. 
La remise des prix des CM2 aura lieu le 22 juin. 
Les 2 classes de CM2 participeront à la journée USEP orientation à la Boissière le 18 juin. 
Certains élèves de l’école se sont inscrits au tournoi départemental du jeu d’échecs scolaires. L’école 
s’est classée 4ème. Le 21 mars, les élèves défendront leur place au tournoi académique. 
Les CM1 et CM2 sont inscrits à la rencontre danses du monde qui aura lieu fin mars au gymnase du 
Perray. 
Les classes de cycle 3 ont participé au tournoi de badminton en décembre et janvier. 
La semaine du sport est prévue la semaine du 21 mai 2012. 

 
VI.  Classe de découverte : 

La classe de découverte aura lieu du 30 avril au 11 mai 2012 à l’Alpe du Grand Serre en Isère. Outre les 
randonnées découvertes en montagne, chaque élève bénéficiera de 2 séances d’escalade et d’1 de 
spéléologie. Ils visiteront le parc des Ecrins et une bergerie bio. 

 



VII.  Bilan des demandes de travaux : 

Toute l'équipe pédagogique remercie la municipalité pour les travaux et les investissements réalisés. 

Les travaux et investissements réalisés par la mairie :   

- réparation de la porte d'entrée du hall de l'école  

Les travaux demandés au budget 2012: 

- panneaux d'affichage en liège dans le reste des couloirs et dans la salle des maîtres 
- changement du tableau de classe de madame Brasseur et de Mme Briand 
- peinture de la bibliothèque 
- pose de stores (pas de voile occultant) sur les portes de la classe de Mme Le Costaouëc et voile 
occultant sur les 2 fenêtres au-dessus. 
- Réparation des fissures dans le mur intérieur de la classe de Madame Ziolo ainsi que dans les 
toilettes adultes 
- réparation des fermetures des fenêtres de la salle de la psychologue scolaire  
- mobilier salle des maîtres: étagères fixées par crémaillère sur toute la hauteur des murs 
- ligne de 9 prises pour ordinateurs classe de Madame Brasseur 
- surélever l’éclairage du tableau classe de Madame Launay 
- 1 fauteuil de bureau pour la classe de CM2a 
- armoire dans la classe de Madame Brasseur 
- rendre moins glissant le carrelage devant la porte d’entrée 
- permettre une connexion internet dans les différentes pièces de l’école par le courant porteur : 

demande de l’intervention d’une personne capable de mettre plusieurs boîtiers en phase 
 
VIII.  La sécurité aux abords de l’école : 

Les délégués de parents d’élèves expliquent que l’éclairage est insuffisant à la sortie de l’étude et 
s’interrogent sur le non fonctionnement de l’éclairage qui se trouve sur le mur du gymnase qui 
permettrait d’éclairer le passage piéton devant l’école et la sortie de l’étude. Ils demandent s’il est 
possible de rajouter des éclairages. 
Madame Louchart répond qu’il y a déjà 3 lampadaires et qu’il n’est donc pas possible d’en rajouter et 
que maintenant qu’elle est au courant, elle fait réparer le spot défectueux du gymnase. 

 

IX. Cantine : 

Les délégués de parents d’élèves soulèvent un problème rencontré par les CP au premier service de la 
cantine. Ceux -ci se plaignent de ne pas pouvoir choisir leur entrée. Madame Louchart rappelle que le 
self est installé avant 11h30 et explique que les enfants doivent prendre, en passant au self, entrée 
fromage et dessert. Lorsqu’un enfant ne prend pas tout, les dames de service insistent et lui rappellent ce 
qu’il doit prendre. Il n’est pas possible de laisser revenir les enfants vers le self une fois qu’ils sont à 
table. 
Les délégués de parents d’élèves demandent s’ils peuvent organiser une visite de la cantine. Madame 
Louchart leur demande de prévenir avant. 

 
 
X. Bilan du festival du livre : 

La recette de la vente des livres s’élève à 4151,24 euros soit une dotation correspondante égale à 830,25 
euros (20% de la recette). Nous avons pu équiper la bibliothèque pour cette somme d’argent en 
nouveaux livres. La dotation précédente a servi à l’achat de série de romans pour les classes ayant 
participé aux rencontres d’auteurs à la bibliothèque du Perray. 

 



XI. TNI :  

Notre école fait partie du plan de développement des usages du numérique à l’école car notre collège de 
secteur est celui des Essarts-le-Roi et il a été entièrement équipé en tableau numérique.. 
Nous avons été dotés d’un chèque de 500 euros pour acheter des logiciels.  
Nous ne connaissons pas les modalités pour l’achat des équipements en tableaux numériques. Madame 
Le Costaouëc désire connaître la position de la municipalité quant à l’achat de tableaux numériques pour 
les classes. A sa demande, elle a reçu un devis de la CAMIF et l’équipement complet de 2 classes 
s’élève à 8466,24 euros. 
Madame Louchart prend contact avec les communes déjà équipées afin de connaître les modalités de 
financement. 

 
XII.  Organisation : 

Il est demandé aux enseignantes de veiller à sortir à 16h30. Celles-ci répondent qu’elles font au mieux 
mais qu’il est difficile de finir  et de sortir à 16h30. De plus la circulation des 10 classes est difficile 
dans les couloirs. 

 
XIII.  Kermesse 2012 : 

La kermesse de l'école aura lieu le 29 juin 2012. 
Nous sollicitons dès à présent les parents pour la recherche de lots.  
La première réunion aura lieu le 4 mai à 20 heures. 
 
 
 
 
Le prochain conseil d'école est prévu le 15 juin 2012. Le conseil d’école est clos à 20h30. 
 
 
       La Directrice                                                                         La secrétaire de séance 
 
 
 
 
        C. LE COSTAOUËC                                                                  F.CHOGNOT                    


